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Les canaux d'irrigation du Brianconnais

Temoins de la societe montagnarde d'hier et d'aujourd'hui

Aurelie Rousselot-Pailley

Zusammenfassung

Die Bewässerungskanäle des Brianconnais.

Zeugen einer alpinen Gesellschaft gestern und heute

Das Briangonnais istfür sein bemerkenswertes Netz, von Bewässerungskanälen
bekannt. Diese Kanäle sind das Werk zahlreicher Generationen von
Gebirgsbewohnern, welche sich spätestens seit dem ausgehenden Mittelalter z,u einer

Gemeinschaft verbanden, um ihr Land vor überschwemmten Wildbächen z,u

schützen und die Felder und Wiesen während der Trockenphasen z,u bewässern.

Seit 1865 gewährleisteten die «Associations Syndicales Autorisees» (ASA) mit
ihren Präsidenten und Beisitzern die Einhaltung der geltenden Verordnungen
und kontrollieren die Wartung der Kanäle durch ihre Eigentümer. Derzeit sind
die ASA nicht mehr aktiv; aktuell sichern die Gemeinden den Unterhalt einiger

Hauptbewässerungskanäle. Zwar dienen diese ihrem eigentlichen Zweck,

nämlich das bewirtschaftete Land zu bewässern, nicht mehr, doch werden sie

noch für die Bewässerung von Privat- und Gemüsegärten eingesetzt. Das Ziel
dieser anthropologischen Studie ist es, das Funktionieren der Bewässerungsnetze

einiger Gemeinden der Pays des Ecrins zu beschreiben und Fragen zur
wirtschaftlichen und kulturellen Bedeutung hinsichtlich einer Rehabilitation
der Bewässerungskanäle zu stellen. Schliesslich geht es ebenfalls darum, die

Zukunftsperspektiven dieser Kanäle zu analysieren.
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Introduction

L'eau a toujours ete au centre des preoccupations des societes humaines, aussi

loin que l'on remonte dans le temps et dans l'espace. Pour repondre ä ses

besoins, l'homme a du se donner les moyens d'utiliser et de maitriser cette

ressource essentielle ä toute vie. Si l'eau manquait, il fallait aller la chercher

et la canaliser; si eile sortait de son lit, il fallait s'en proteger. Ainsi, depuis les

premieres traces celtes jusqu'ä la creation du lac de Serre-Poncon, les commu-
nautes hautes-alpines ont du domestiquer, entretenir, detourner les cours d'eau
des rivieres et des torrents ahn d'apprivoiser leur environnement.1

Bien que nous n'ayons guere de traces ecrites sur les conditions de vie des

Brianconnais avant la fin du Moyen Age, on peut aisement imaginer qu'ils ont

su utiliser l'eau des torrents et des rivieres en la derivant le long de canaux pour
irriguer leurs terres, et se proteger des eaux torrentielles dangereuses. II existe,

en effet, des reseaux de canaux d'irrigation anciens et tres diversifies dans le

Brianconnais.

II est important de souligner qu'en dehors des aspects agricole et environne-

mental, les canaux ont eu un röle social essentiel dans les societes alpines, car

pour construire, entretenir, developper et utiliser les canaux, ces communautes
devaient se reunir, s'organiser et faire appliquer des reglements engageant toute
la population.2
Ces pratiques, etablies depuis des siecles, se sont maintenues gräce au travail
collectif d'entretien des canaux. La transmission de ces savoir-faire se faisait
de generation en generation. La mobilisation des utilisateurs des canaux etait

spontanee sinon systematique, puisque ces reseaux etaient essentiels ä l'agri-
culture de montagne qui fournissait les denrees de premiere necessite aux
habitants. Mais, depuis quelques decennies, ce paysage physique et humain s'est

profondement modifie et continue de se transformer. La vie des montagnards
s'est certes adoucie, les contraintes liees ä 1'environnement ne sont plus les

memes que par le passe, le confort et l'acces aux Services ont rendu superflu les

differents travaux d'amenagement et d'entretien du paysage alpin. Le patrimoine
culturel et environnemental specifique ä ce milieu en subit les consequences
qui, bien qu'en general benefiques du point de vue humain, sont neanmoins

souvent dramatiques du point de vue territorial. Les bouleversements qu'ont
connus les milieux alpins au cours de la deuxieme moitie du XXe siecle ont

profondement modifie les moeurs et la culture de ce «pays», et de nombreuses

traditions seculaires sont en voie de disparition.
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Bien que les canaux ne remplissent plus leur röle initial lie ä l'agriculture d'ir-
rigation des tres nombreuses et petites parcelles cultivees, ils sont, pour une

partie d'entre eux, toujours en usage entre mai et octobre. La plupart d'entre eux
servent ä l'arrosage des jardins et des potagers prives, de meme qu'ä l'irrigation
des pres encore exploites par le peu d'agriculteurs restant.

Le but de cette etude anthropologique est de decrire le fonctionnement des

reseaux de canaux d'irrigation de certaines communes du Pays des Ecrins (can-
ton de l'Argentiere); de mener une reflexion autour des enjeux qu'implique la

question de leur rehabilitation, notamment en matiere de gestion et d'economie
de l'eau. Enfin, nous aborderons, gräce aux temoignages d'acteurs locaux, les

representations de rupture ou de renouement ä l'environnement qu'evoquent
les canaux et les sentiments d'identite associes ä la perte de cette tradition issue

d'une culture ancienne.

Situation geographique, relief et climat

Le Brianconnais se situe au nord-est du departement des Hautes-Alpes, dans une

region de tres hautes montagnes. Le nom de Brianconnais s'applique ä la partie
du versant meridional de la chaine des Alpes qui forme le Bassin superieur de

la Haute Durance. II communique avec l'Italie par les cols du Montgenevre et

de l'Echelle, avec l'Oisans par celui du Lautaret, avec le Queyras par les cols

d'Izoard et des Ayes, avec la Savoie par le col du Galibier. II s'ouvre enfin, au
sud sur l'Embrunais par le Pertuis-Rostang, oü la Durance atteint une grande

profondeur.3
Le territoire sur lequel porte l'enquete realisee pour cette etude est celui de la
vallee de Vallouise, qui comprend, du nord au sud, les quatre communes de

Pelvoux, Vallouise, Puy Saint-Vincent et Les Vigneaux, et celui de la commune
de L'Argentiere-La Bessee. II fait partie de la Communaute de Communes du

Pays des Ecrins qui se situe dans la zone peripherique du Parc National des

Ecrins. Le Pays des Ecrins couvre 9 pour cent de la surface du departement des

Hautes-Alpes, avec une superficie de 51 '400 hectares, 6000 habitants y resident

en permanence et 2600 residences secondaires y sont repertoriees ä ce jour.
Ces communes sont entourees de hautes montagnes, de cols eleves et peu
accessibles. Le caractere de haute montagne qu'evoque la vallee de Vallouise
est adouci par un climat de type «intra-alpin» teinte d'influences mediterra-

neennes. Certes, les hivers sont longs, les neiges abondantes, mais la douceur
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Tab. 1: Comparaison des caracteristiques physiques des communes etudiees

Communes Superficie (ha) Altitude Altitude
minimale (m) maximale (m)

Pelvoux 12'752 1200 4102

Vallouise 7700 1100 3669

L'Argentiere-La Bessee 6455 959 3247

du printemps entraine la fönte des neiges et permet une croissance rapide de la

Vegetation. Le Pelvoux interpose sa masse colossale entre l'Ouest, dispensateur
habituel des pluies, et le Brianconnais. Ce dernier, avec ses 621 millimetres
de precipitations annuelles est la region des Alpes francaises la moins arrosee.
Les precipitations maximales ont lieu au printemps et surtout ä l'automne.
Plus du quart des precipitations tombent sous forme de neige, avec une du-

ree d'enneigement variable (15 novembre-15 mars). Ainsi, malgre un climat
sec en periode estivale, la vallee dispose de ressources en eau relativement
abondantes, gräce aux montagnes qui l'entourent et qui lui restituent une

quantite d'eau importante au printemps, lors de la fönte des neiges, et en ete

par la fusion des glaciers.
II faut aussi souligner l'influence de l'exposition, d'autant plus sensible en
Vallouise que la vallee est orientee nord-ouest/sud-est. En fonction de l'em-
placement geographique des communes, celles-ci disposent de ressources plus

ou moins importantes car en Vallouise les versants ubacs sont constitues de röche

granitique qui favorise l'ecoulement de l'eau en surface, tandis que les versants

adrets sont constitues de röche calcaire qui favorise l'infiltration de l'eau. Cette

influence se manifeste sur la Vegetation. Elle se traduit par 1'Opposition entre
les versants exposes au soleil (l'adret) oü l'insolation fixe les cultures, et ceux

qui demeurent ä l'ombre (l'ubac), couverts de prairies et de forets.

Histoire des canaux: origine, techniques et reglementation

Avant 1343, seuls les nobles possedaient le droit sur l'eau. Avec la «Charte

des Escartons», les habitants sont declares francs et bourgeois. Des lors, ce

sont les proprietaires terriens et les bourgeois qui dirigent le Grand Escarton.
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Fig. 1: Arrondissements du nord du departement des Hautes-Alpes. Source: Balade dans
les Escartons et les vallees Vaudoises, carte extraite de depliant touristique realise par
la Comunitä Montana Valli Chisone e Germanasca, 2000.

Ce sont ces classes sociales qui impulsent la creation et F entretien des canaux
d' irrigation.
Au depart, F autorisation de disposer de F eau semble etre liee au travail fourni

par les proprietaires pour la construetion des canaux les concernant. La repartition

de F eau etait reglementee selon des periodes definies et eile se faisait au

moyen d'un astucieux jeu de vannes egalement bien calibrees. Par la suite, la

repartition s' est faite en fonction de la surface de la terre irrigable. Avec de tels

enjeux, il n' est pas surprenant que les archives temoignent de tres nombreux
conflits entre habitants ä la suite du non-respect des regles.

A la Revolution, Fetablissement, F entretien ou le developpement de ces

reseaux et construetions agricoles, geres ä Fechelle du hameau, n'etaient pas
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inclus dans les competences communales des communes instaurees en 1790.

Apres la Revolution, pourtant prompte ä uniformiser les institutions et ä abo-

lir les associations d'individus de l'Ancien Regime, l'Empire octroya aux

Hautes-Alpes un regime specifique permettant aux maires des communes,
voire ä des «commissions de proprietaires Interesses», de combattre par des

digues, des curages et ouvrages d'art, les effets des crues torrentielles. C'est lä

l'origine institutionnelle, au XIXe siecle, de plusieurs centaines de commissions

syndicales de proprietaires, plus tard denommees «Associations Syndicales
Autorisees» (ASA). La vocation de ces associations etait de construire et
d'entretenir les digues et les canaux d'irrigation, deux moyens complementaires
et primordiaux de garder et mettre en valeur la terre.4

La vie en haute montagne comporte maintes difficultes pour ses habitants.

Ceux-ci exploitaient leur environnement pour produire les matieres premieres

qui leur etaient indispensables et vivaient de ce qu'ils produisaient. Pour assurer
les reserves de fourrage necessaires ä Fhivernage des betes, il fallait consacrer

d'importantes surfaces aux pres, mais egalement ameliorer le rendement par
une irrigation soignee.

Les canaux d'irrigation sont une specincite des pays de hautes montagnes du
Sud de la France, ceux qui souffrent ä la fois de la fönte des neiges, des orages et

des etes secs. Si la region du Brianconnais n'est pas aride, son climat est pour le

moins sec en ete et la maigreur des sols pentus fönt de F irrigation une necessite.

La Situation est accentuee par le decalage entre F epoque des precipitations et

celle des cultures (secheresse estivale).

L irrigation est une technique qui permet des rendements 2 ä 3 fois superieurs

pour les cultures, les prairies, les päturages. Une fois l'eau arrivee ä hauteur
des terres ä irriguer, par un troncon principal, il reste ä la repartir equitablement
entre les differents secteurs. Ce qui demande une Organisation complexe qui
necessite des installations ingenieuses et precises.5

Les nombreux canaux d'irrigation du Brianconnais sont Foeuvre de generations
de montagnards. Ils disposaient de moyens tres simples mais avaient une con-
naissance exacte des lieux, un esprit d'Observation remarquable et beaucoup

d'ingeniosite. Les techniques mises en oeuvre ä l'epoque ne sont pas bien con-

nues, mais etant donne le relief, elles devaient etre variees. Lorsque le terrain

s'y prete, une simple rigole est creusee dans le sol. Au besoin, le remblai de

soutenement est consolide. Lorsqu'il s'agit de traverser des zones difficiles, de

veritables ouvrages d'art sont mis en place.6 Les traces des canaux sont parfois
spectaculaires, ils peuvent passer ä travers la röche, etre suspendus, etc. Les
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Fig. 2: Schema du fonctionnement d'un canal. Source: C. Dumont, D. Gilbert, R. Les-
tournelle, Les canaux d'irrigation du Brianconnais, Briancon, Societe Geologique et
Miniere du Brianconnais, 1995.

montagnards savaient tracer des canaux ä niveau pour arroser un maximum de

surface. Pour cela, les canaux suivaient quasiment des courbes de niveau tout
en etant ni trop pentus pour eviter F erosion ni trop horizontaux ahn que F eau

s'ecoule. Ces canaux necessitent d'etre entretenus regulierement, autrement ils

disparaissent rapidement etant vite encombres par des roches et des arbres, ou
bien le soutenement s'effondre.
Alors que la construction et F entretien du canal sont du ressort de la collectivite,
Farrosage proprement dit est une affaire privee. On procede uniquement par
ruissellement, c'est-ä-dire par ecoulement gravitaire. A partir du canal, situe

en haut de la parcelle, F eau est detournee et orientee par un Systeme de rigoles,

reparties tout au long du terrain ä irriguer, que Farroseur contröle avec une

pierre plate (lauze) ou une plaque de fer (tanche). Une technique qui reclame

une presence constante et beaucoup de patience, ainsi qu' une attention soutenue

et une bonne connaissance empirique des differents pres et champs.7

Depuis 1865, ce sont les Associations Syndicales Autorisees (ASA), avec

presidents et assesseurs, qui assurent F application des reglements en vigueur
et contrölent F entretien des canaux par les proprietaires. Les ASA sont des
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2000. Collection Experimenter pour agir. Parcs Natureis regionaux de France.

etablissements publics ä caractere administratif, permettant Fexecution et F

entretien ä frais communs de travaux d'amenagement d'un perimetre compose
des parcelles des proprietaires associes. Un canal est ä la fois un domaine

public et une propriete collective. II est prive par ses membres, proprietaires
de terres qui beneficient des ouvrages executes, par ses Statuts, par sa ges-
tion associative. II est public par Finteret general des travaux effectues, la

possibilite de recevoir des subventions publiques, sa gestion financiere etant

contrölee, en outre, par la Tresorerie generale.8 Par ailleurs, le gouvernement
verse des subventions aux agriculteurs pour F entretien et F irrigation des pres
et eviter ainsi que ces derniers ne dessechent et ne brülent. Le Statut des ASA
est donc ambigu.

Aujourd'hui, un grand nombre d'ASA ne sont plus actives - bien qu'elles
existent toujours sur le plan administratif - et ce sont les communes qui
assurent la gestion de Fentretien des canaux porteurs. Ces canaux survivent

ainsi, tant bien que mal, et servent encore ä quelques agriculteurs ou parti-
culiers qui irriguent ainsi pres et champs ou jardins d'agrement et potagers.
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Les canaux d'irrigation ont plusieurs fonctions. Comme ceux-ci sont
permeables, une grande partie de l'eau prelevee est restituee au milieu, en fait
seuls 15 pour cent de l'eau prelevee sert ä l'irrigation, le reste s'infiltre dans

le sol. Ils irriguent les terrains de montagne, entretiennent la Vegetation et la

faune, maintiennent une certaine humidite dans le milieu et limitent ainsi le

risque d'incendie, drainent les eaux de pluie, alimentent en eau les sources

et les nappes phreatiques, etc. En fait, les canaux n'etant pas etanches, seuls

15 pour cent de l'eau prelevee sert ä l'irrigation et le reste s'infiltre dans le

sol et est donc restituee au milieu.
La loi de 1865 a cree des regles d'utilisation et d'Organisation de l'entretien des

canaux. La codification des «tours de röle» permettait ä chacun d'arroser ä des

moments bien precis aussi bien de jour que de nuit. Les tours de röle fonction-
naient 24 h/24 h, et ä la minute pres, car il y avait beaucoup d'arrosants. Les

principes fondamentaux permettant ä tout le monde de beneficier de l'eau des

canaux etaient que «nul ne peut porter l'eau sur une parcelle qui ne lui appar-
tient pas» et «que le proprietaire arrose ou non, il doit assurer la continuite de

la circulation de l'eau». Aujourd'hui, ces tours de röle ne sont plus necessaires.

II y a assez d'eau pour tout le monde, et meme en surabondance, et pourtant les

conflits sont toujours d'actualite.

Etat des lieux et gestion des reseaux

L'eau, nous l'avons precise plus haut, etait canalisee gräce ä diverses tech-

niques et repartie gräce ä des reseaux de canaux porteurs et secondaires sur la

plupart des terrains cultives. Pendant des siecles, la surveillance des canaux
et l'entretien de la circulation des eaux courantes ont fait partie des pratiques

quotidiennes et reposaient sur la solidarite des montagnards et sur une gestion
collective. Aujourd'hui, ces canaux tombent en desuetude dans la plupart des

communes du canton. Les habitants n'en ont plus l'utilite, car leur vie et leurs

activites n'en dependent plus.

Jusqu'aux annees 1970, chaque commune de la vallee avait sur son perimetre
une ou plusieurs ASA qui, gräce au travail de benevoles, garantissaient le

bon fonctionnement des reseaux de canaux d'irrigation. Mais, en 2005, seule

l'Argentiere-La Bessee possedait encore des ASA en pleine activite. Ces trois
ASA y geraient chacune un perimetre defini de canaux d'irrigation. Dans les

autres communes, en revanche, la gestion des canaux a ete prise en main par
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les municipalites. Mais ces dernieres, faute de moyens financiers suffisants

et parce que le nombre des utilisateurs diminue, ne peuvent assurer que
l'entretien des canaux porteurs.9

Cependant, en 2006, on observe un regain d'interet pour ces «vieux canaux»,
puisque plusieurs communes voient leurs ASA se reveiller et se remettre en
activite gräce au courage et ä la tenacite de quelques volontaires. Que la fonction
initiale des canaux ne soit plus süffisante pour justifier tant d'efforts n'empeche

pas la population de s'y sentir culturellement attachee, suffisamment du moins

pour retrouver la volonte de prolonger leur existence.

Cette preuve de bonne volonte n'est pas seule en cause. La loi sur l'eau de

1992 a fait evoluer le mode de gestion des canaux. Dorenavant, (1) le regime
de la Subrogation, qui permettait aux municipalites de se subroger aux ASA et

de prendre en charge l'entretien des canaux - sans en etre ni responsables ni

proprietaires - n'est plus autorise; (2) les ASA ne fonctionnant plus au 31 de-

cembre 2006 perdent leur autorisation de prelevement sur le milieu, ä moins

qu'elles ne presentent, avant cette date, l'arrete prefectoral qui a autorise la
creation de l'ASA anterieurement ä la loi sur l'eau de 1992; (3) le Prefet pourra
dissoudre d'office les ASA qui ne sont plus en activite depuis au moins 3 ans,

ce qui represente une procedura juridique tres lourde.

LArgentiere-La Bessee a conserve une gestion collective des canaux gräce

aux ASA. Mais les modalites de leur fonctionnement different notamment en

ce qui concerne l'ASA de l'Echaillon et l'ASA du plan Leothaud.

a) L'ASA de l'Echaillon fut initialement creee en 1872. Dans les annees 1990,

eile est tombee en desuetude, faute d'entretien et de ressources financieres
suffisants pour engager des travaux. La longueur des canaux porteurs, dans

des lieux d'acces souvent difficiles, exigeait une main d'oeuvre beaucoup plus

importante. Or, il n'etait ni legal ni possible financierement pour la commune
d'affecter plus de personnel ä l'entretien des canaux de l'ASA. Le recours ä un
prestataire prive etait exclu pour eviter une trop forte hausse des taxes.10 Une

implication accrue des proprietaires etait donc l'unique Solution possible. Gräce

au travail consciencieux de quelques benevoles, l'ASA a ete remise sur pied et

eile compte actuellement 280 adherents, pour la plupart citadins, et 2 ou 3

agriculteurs. Afin de maintenir les Services de l'ASA, les nouveaux responsables

ont fait adopter, non sans difficultes, une double Solution:

1) Une augmentation des taxes et une repartition des depenses et des char-

ges entre les interesses en fonction de la surface qu'ils possedent dans le

perimetre;
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2) Les travaux sont executes, autant que possible, par des prestations en nature,
le nombre de journees de prestation de chaque proprietaire etant determine

en fonction de la surface detenue, mais avec la possibilite pour lui, toutefois,
d' acquitter sa prestation en argent.
Ceci a permis d' assurer la remise en etat des canaux et F entretien annuel chaque

printemps, ainsi que les travaux urgents d'Intervention en cours de campagne.
80 adherents participent aux demi-journees d' entretien et la taxe dont ils sont

redevables est annulee sur le röle annuel. En revanche, les proprietaires qui
n'assurent pas leurs prestations en nature paient la taxe.

Lors du changement de proprietaire d'une parcelle syndiquee, Facquereur
devient automatiquement adherent de l'ASA avec tous les droits et obligations

que cela implique. II ne le sait pas forcement; il revient donc au notaire, lors de

la redaction des actes, de Fen informer.
Ce reglement, qui peut etre ressenti comme contraignant, est la cle de voüte du

fonctionnement de l'ASA de l'Echaillon, et par consequent une necessite pour
assurer la perennite du reseau.

b) L'ASA du plan Leothaud fonctionne ä 100 pour cent gräce au benevolat.

Les arrosants desservis par le canal de l'Ubac etant appeles ä se rendre aux

corvees d'entretien des canaux. Les membres de l'ASA ne souhaitent pas ap-
pliquer de taxe d'arrosage, car ils n'ont ni les moyens humains ni financiers

pour en assurer la gestion. Et ils partent du principe qu'en faisant payer les

arrosants, l'ASA serait percue comme une structure de Service offrant l'eau
des canaux comme un produit de consommation. Elle serait par consequent
dans FObligation d'assurer le droit ä l'eau des proprietaires des parcelles
desservies. Avec le fonctionnement actuel, ceux qui ne participent pas aux

corvees ne peuvent rien reclamer. Jusqu'ici, les 2 ou 3 corvees organisees

chaque annee et Faide materielle apportee par la municipalite de L Argentiere
rendent possible l'entretien des canaux.
Mais le nombre d'arrosants qui participent aux corvees, meme s'il est süffisant,
n' est pas tres encourageant, car les gens se demobilisent. Sur les 50 ou 60

arrosants, seulement 20 participent ä F entretien et leur moyenne d' äge est de 65 ans.

Les jeunes sont tres rares, et cela inquiete beaucoup les anciens. Ils craignent

que «dans dix ans les canaux aient disparus par manque de main d'oeuvre», car

apres eux «qui prendra la releve?»11

Malheureusement, cette gestion basee sur le volontariat et la solidarite ne

suffit pas ä assurer Fautonomie financiere de l'ASA et, en cas de gros
travaux, celle-ci ne sera pas en mesure d'en assumer les coüts. C'est pourquoi
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ce fonctionnement est actuellement remis en question. La Solution envisagee
serait de reunir les trois ASA de L Argentiere-La Bessee pour etre plus fort,
imposer une taxe d' arrosage ä tous les utilisateurs et ainsi financer un poste
ä mi-temps ou ä plein-temps dedie ä la gestion de F ensemble des reseaux de

canaux de la commune.

Enjeux socio-economiques et perennite des canaux

Si la population avait de nouveau besoin des canaux d'irrigation, ce serait

certainement la meilleure garantie de leur perennite. Ce n'est pas le cas
actuellement. Les besoins en eau d'arrosage ont fortement diminue, et le
Systeme d' alimentation en eau potable permet de substituer le robinet et le tuyau
d'arrosage au canal, de sorte que la plupart des habitants arrosent leur jardin
avec de F eau potable. Les maires pourraient prendre un arrete municipal inter-
disant F utilisation de F eau potable pour F arrosage, mais ils s' en abstiennent

pour des raisons politiques sans doute, mais aussi parce que les communes
se trouvent au pied des sources et ont de l'eau en abondance. Ceci explique
d' ailleurs que les communes du Pays des Ecrins beneficient d' une derogation
prefectorale autorisant la facturation de l'eau au forfait et non pas au volume.

Quelle que soit donc la quantite d' eau consommee par foyer, le coüt annuel de

l'eau est le meme, ce qui a pour consequence que la consommation annuelle

par individu est quatre fois superieure ä la moyenne nationale. La loi de 1992

prevoit Fannulation de ces derogations forfaitaires ä plus ou moins breve
echeance et le recours ä une facturation au prorata du volume consomme, ce

qui augmentera considerablement le prix de F eau.

Cependant, «dans F esprit des gens du pays, encore aujourd' hui et malgre le fait
qu' ils perdent progressivement leur capacite d' autogestion de F environnement,
F interet de la gestion de F eau potable et du contröle de son utilisation n' est

pas compris», car l'eau a toujours ete disponible de facon illimitee, sans con-
traintes ni surveillance. Les autochtones ont tendance ä penser que l'eau leur
appartient, car ils sont les premiers sur son parcours. Cette idee renforce un

comportement de consommation peu economique, alors qu' eile devrait faire

en sorte que les gens se sentent les gardiens et les protecteurs de ce reservoir.
Les habitants ont peu conscience de la valeur de l'eau et de la richesse patri-
moniale que representent les canaux d' irrigation.
Finalement, pour la population locale, la question de Feconomie de l'eau n'est
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pas prioritaire, car la Situation n'est pas critique. Ils sont davantage sensibles

aux questions de preservation du paysage, ou encore d'activite touristique
ludique.
Pour les communes concernees, il y a deux raisons de maintenir les reseaux
de canaux:

(1) ils pourraient devenir un element de valorisation du patrimoine culturel et

environnemental en devenant des sentiers de randonnee;

(2) dans les communes oü les futures tarifications de l'eau se feront au prorata
du volume d'eau consomme, les habitants seront tres contents de pouvoir utiliser
l'eau des canaux pour Farrosage plutöt que l'eau potable.

La commune de Pelvoux: prise de conscience

Les nouvelles lois sur l'eau de 1992 declarent l'eau patrimoine de la Nation
F eau n' est donc plus propriete des individus mais devient celle de F Etat qui
peut la gerer, c'est-ä-dire savoir qui preleve l'eau, en quelle quantite et comment

eile est restituee. Le but de relancer l'ASA du Beal Neuf consiste ä ne

pas perdre le droit ä l'eau. Et pour le Pelvousien qui vit dans ce chäteau d'eau

qu'est le massif des Ecrins, il est impossible de croire et d'envisager que ces

ressources qui leur paraissent illimitees, ne lui appartiennent plus. Certains

anciens, meme s'ils ne pensent pas que ce droit puisse leur etre retire, restent
attaches ä ce patrimoine et se sentent concernes. Et puis, nombre de Pelvou-
siens cultivent un potager par plaisir ou par des raisons economiques et ont
encore besoin des canaux.
Lors des reunions d'Information organisees par la mairie, beaucoup de resi-
dents secondaires etaient presents et semblaient conscients du probleme. Peut-

etre parce qu' ils savent que F eau peut etre rare et eher. «La dialectique a ete

de dire qu'en reveillant l'ASA, qui etait active jusqu'en 1998, nous conserve-

rons notre droit ä l'eau et nous preservons Favenir.» L'ASA percevra des

taxes relatives ä la surface arrosee, elles seront nivelees selon des paliers non
proportionnels ä la surface. Et comme l'ASA n'a pas comme finalite de faire
de F argent, la taxe ne sera pas tres elevee ni facturee aux personnes partieipant
aux corvees. Mais si les gens ne viennent pas, la taxe sera augmentee.
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La commune de Vallouise: Situation problematique

Les ASA de Vallouise ont demissionne de leur fonction dans les annees 1970.

Des lors, la commune s'est subrogee ä ces ASA et a pris en charge la gestion
des canaux d' irrigation principaux, sans cependant reclamer la taxe d' arrosage
ä laquelle eile avait droit. Les arrosants, particuliers et agriculteurs, les utilisent
donc gratuitement depuis plus de 30 ans, mais ils sont tres peu nombreux ä se

rendre aux corvees et ä assumer, de fait, une partie de l'entretien de ce bien

commun. Ce sont les techniciens de la mairie qui s'occupent de l'entretien et

de la reparation du reseau des canaux, alors que le reseau n'est officiellement

pas sous le contröle de la municipalite, puisque la commune n'en est pas
proprietaire du perimetre des ASA. Cela signifie aussi que la commune ne peut

pas percevoir de subventions, que les coüts d'entretien sont finances par son

budget «fonctionnement», qu'aucune recuperation de la TVA n'est possible.
Les travaux de gros oeuvre posent donc de reels problemes. Leur coüt est une

pure charge pour la municipalite et plombe le budget general. Le Service public
que representent les canaux est par consequent celui qui coüte le plus eher aux
contribuables etant donne le nombre d'utilisateurs.
Pour sortir de cette Situation tres problematique, et parce que la loi sur F eau F y
oblige, la commune envisage actuellement deux Solutions:

(1) Retrouver les arretes prefectoraux notifiant la creation des 6 ou 7 ASA que

comptait la commune et relancer un certain nombre d'entre elles. Mais cette

Option ne semble guere satisfaisante, etant donne le desinteret de la population

pour ce sujet. Ils ne seraient qu'un ou deux volontaires ä se presenter pour
assumer la gestion de ces ASA. «Les habitants y sont pourtant intellectuellement
attaches, mais rares sont ceux qui s'investiraient pour leur entretien ou qui
seraient prets ä payer de nouveau les taxes d'arrosage.»

(2) La commune de Vallouise se propose de devenir proprietaire du reseau des

canaux d' irrigation, en rachetant le perimetre foncier que detient actuellement

l'ASA. La mairie part du principe que «la Situation des canaux ä ce jour est la
resultante d'une mauvaise gestion du reseau et qu'il est dans Finteret de la col-
lectivite de le rehabiliter. En declarant ce projet d'utilite publique, la prefecture
devrait acceder ä la demande de la municipalite, bien que cette procedura soit

extremement lourde.» Une fois proprietaire, la municipalite pourrait instaurer

une gestion saine du reseau d' irrigation en limitant le perimetre de ce dernier aux

principaux canaux et en faisant appel ä une entreprise pour le gros oeuvre tout
en comptant sur les redevances (taxes, impöts) et les journees de corvee pour
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l'entretien. Le coüt de l'entretien passerait sur le budget «fonctionnement» et

le coüt des ouvrages et amenagements passerait sur le budget «investissement».

Des subventions seraient alors envisageables. En tant que proprietaire, la
municipalite serait en droit de faire respecter les devoirs de la population, c'est-ä-dire
les taxes et les servitudes.

Dans un cas comme dans l'autre, il faudra faire comprendre aux habitants

qu'il est dorenavant important d'allier la dimension patrimoniale ä la dimension

fonctionnelle des canaux d'irrigation. Cela aussi semble poser quelques
difficultes car «certains arrosants sont profondement attaches ä la dimension
fonctionnelle et ne comprennent pas quel est l'interet de rentrer dans une

logique patrimoniale et touristique». Ceux qui, en revanche, sont le plus
ouverts ä cette idee sont les residents secondaires conscients du probleme de

la rehabilitation des canaux.

Enfin, s'il devait s'averer que la population rejette violemment les deux op-
tions, la municipalite risque fort bien de ne pas relever le defi et d'abandonner
le projet de rehabilitation des canaux du fait des procedures tres lourdes qu'il
implique, sans pour autant satisfaire les contribuables.

Perspectives

«A Vallouise, les canaux fonctionnaient depuis sept siecles et en quelques
dizaines d'annees tout a disparu.» La raison en est que «les gens ont beaucoup

emigre jusque dans les annees 1950 sur la Provence pour y gagner leur vie.

II y a eu une deuxieme emigration intellectuelle et professionnelle pour aller
travailler en ville. De fait, la plupart des proprietaires des terrains du cadastre

ne resident plus ici, ou bien les terrains sont en indivision, ce qui entraine

un desinteret de la part de ces proprietaires pour leurs terres. Avant, chacun
entretenait son terrain, il en vivait. Aujourd'hui, il y a une inadequation entre
les usagers et leur capacite physique ä entretenir les canaux car les derniers

arrosants sont pour la grande majorite des anciens. Les arrosants qui utilisent
encore les canaux sont les derniers, apres eux il n'y en aura plus et les derniers

canaux disparaitront!»
La moyenne d'äge de ceux qui entretiennent encore les canaux est relative-
ment elevee car les gens interesses par les canaux sont ceux qui cultivent un

potager et ces personnes ont souvent plus de 40 ans ou sont retraitees.

Pour les anciens qui ont vu se perdre cette culture des canaux, leur avenir ne fait
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aucun doute: «[...] dans dix ans c'est cuit!» C'est une perte culturelle car, sans

ce travail communautaire, la solidarite des villages de montagne disparait ainsi

que la connaissance du reseau: «[...] les gens oublient meme jusqu'ä l'origine
de l'eau qu'ils utilisent!» Ils n'imaginent pas l'histoire des canaux et le travail
constant que ceux-ci requierent. De plus, les notaires n'informent pas toujours
les nouveaux proprietaires des obligations qu'ils ont relativement aux canaux.

Mais, en general, une fois que ces derniers sont informes, ils ne sont pas contre
l'idee de participer ä leur entretien. Ils sont meme demandeurs.

Dans un premier temps, il est important de changer le terme de «corvee des

canaux». Pour les anciens, la journee de corvee n'avait rien d'ennuyant, c'etait
l'occasion de se rencontrer, de faire un bon casse-croüte, de causer, etc. Le terme
de «journee d'entretien des canaux» serait moins redhibitoire. Lobjectif est de

faire du jour de corvee la fete de l'eau et des canaux. II faudrait organiser des

visites commentees pour les groupes et les ecoles afin de faire comprendre qu'un
canal entretenu est utile ä la population et ä l'environnement, et constitue un

temoignage de la solidarite villageoise d'autrefois. Ces visites seraient faciles ä

mettre en place, car les sites sont accessibles et les benevoles des ASA seraient

ravis de transmettre leur savoir.

Et finalement, ä l'image du Valais suisse, on pourrait amenager les canaux en
sentiers pedestres en les interdisant aux VTT et aux troupeaux de bestiaux, car
ils les degraderaient rapidement. Les canaux deviendraient des lieux de ran-
donnee et seraient ainsi valorises par le tourisme, ce qui permettrait d'obtenir
des subventions par la Region ou le Departement.

Conclusion

Les difficultes du mode de vie des montagnards imposaient qu'ils soient

proches de la nature et de l'environnement. Ils etaient forces d'entretenir le

paysage et de produire ce dont ils avaient besoin. C'est lä l'origine agricole des

canaux d'irrigation. A l'epoque, il y a avait un automatisme instaure socialement

qui assurait la perennite des canaux et la passation des savoir-faire.
Avec le rassemblement des terres et l'exode rural des 50 dernieres annees,
1'economie de montagne s'est profondement modifiee. La modernite a apporte
«le progres» dans ces lieux recules et la population jusqu'alors exclusivement

montagnarde a evolue vers des populations heterogenes: autochtones versus

nouveaux arrivants et permanents versus residents secondaires. Dans les societes
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traditionnelles, les canaux fonctionnaient tres bien parce que tout le monde vivait
de la meme maniere et avait les memes besoins. Or Fabandon de ces canaux

signifie pour les gens du pays la perte de la connaissance et de la maitrise de

leur environnement. Ils vivent aujourd'hui d'une economie touristique basee sur
Foffre de Services. Laugmentation des revenus s'accompagne de Faugmentation
de la consommation, et ce comportement est en rupture avec la societe communale

d'autrefois dont la survie dependait de la solidarite de la collectivite.

Malgre cela, une partie de la population ressent la nostalgie du passe et re-
noue avec certaines traditions. Linteret que suscitent ä nouveau les canaux

d'irrigation est davantage d'ordre environnemental et culturel que fonctionnel.
C'est toutefois cette nouvelle approche patrimoniale et touristique qui pourrait
garantir l'existence des canaux d'irrigation en tant que temoins d'un mode de

vie seculaire et caracteristique des vallees des Alpes du Sud.
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